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La loi des finances 2012 et les décrets modifient le montant de la TVA applicable sur les pompes à chaleur et les énergies renouvelables. En effet, avec l’augmentation du taux de TVA sur de nombreux matériels, les conditions d’installation d’une pompe à chaleur air – air est désormais réglementée différemment.

Les systèmes aérothermiques et géothermiques
La pompe à chaleur est un matériel essentiel pour les installations aérothermiques et géothermiques. Il en existe plusieurs modèles en fonction des matériels installés : air – air,  air – eau, sol –eau …etc. Le choix de la pompe à chaleur s’effectue selon deux critères déterminants : la surface d’habitation à chauffer et la présence d’un terrain assez étendu autour du logement. Lorsque la surface est exiguë, la pompe à chaleur air –air placée sur le toit est la plus adaptée. Cependant, ce matériel consomme une importante quantité d’énergie électrique pour son fonctionnement et le rend incompatible avec la législation en matière de développement durable. L’administration fiscale a donc en 2012 prévu une modification des taux de TVA ainsi que des crédits d’impôt pour l’installation de pompes air – air. Cette augmentation du taux de TVA sur le matériel prend effet dès le 1er janvier 2012, mais ne concerne pas les travaux d’installation de PAC air-air dans les logements de plus de deux ans.

TVA et énergies renouvelables
Les pompes à chaleurs air – air sont des équipements très gourmands en énergie, au même titre que les appareils de climatisation. Avec la politique de préservation de l’environnement et du développement durable, ces matériels longtemps utilisés avec les énergies renouvelables sont maintenant relégués au rang de produits obsolètes. Les pompes à chaleur air – air subissent donc une modification de leur taux de TVA par l’administration fiscale. Désormais, ces équipements relèveront du taux de 19,6 % et non plus des 5,50 % des systèmes à énergies renouvelables. Cependant, seule la pompe à chaleur air – air est concernée par cette augmentation. Par contre, l’administration fiscale maintient le taux réduit de TVA de 5,5 % sur les travaux d’installation d’une pompe à chaleur air – air dans les logements dont la date de fin de construction est de deux ans ou plus.


